
Pour que tous puissent 
ENTENDRE ET VOIR 

dans l’église saint-Pierre de Plaisir
Pourquoi un nouveau système sono/vidéo dans l’Eglise saint Pierre  ?

Le système installé il y a dix ans lors de la rénovation de l’Église ne correspondait pas au cahier des charges proposé par la 
paroisse, et a montré ses limites et ses défauts, malgré les efforts faits pour l’améliorer. Pour une meilleure participation 

de l’ensemble de l’assemblée, pour que tout le monde puisse voir et entendre correctement, nous faisons installer :
 
Une nouvelle sono faite dans les 
règles de l’art pour notre église : 
  Une matrice numérique, 

pour un réglage adapté aux 
différentes zones de l'église.

  Des enceintes plus nombreuses qui 
couvrent bien l’ensemble de l’édifice. 

  Une armoire dédiée.
  Des outils de connexion et de 

diffusion (Bluetooth, lecteur CD). 

Une amélioration de la vidéo visible  
et mieux distribuée : 
  Un nouvel écran installé 

dans le bas côté sud. 
  Deux nouveaux vidéoprojecteurs plus 

puissants pour assurer une bonne 
visibilité même par beau temps. 

Par qui ? 
  La société Audio JB, spécialiste de 

la sonorisation des églises (c’est elle 
qui a en particulier fait la sono des 
églises de Villepreux et des Clayes). 

  Avec le soutien d’un bureau 
d'études d'experts (UDP ingénierie), 
spécialiste en acoustique. 

Combien ça coute ? 
  Le montant total du projet s’élève à 

environ 60 000 € (44 000 pour la 
sono, 16 000 pour la vidéo). La Mairie 
a donné son accord au projet, en 
tant que propriétaire des lieux, mais 
n’apportera aucun financement. 

Quel financement ? 
  La paroisse assure la totalité  

du financement du projet avec : 
  Un prêt de l’ADV (à taux zéro) 

remboursable sur 5 ou 6 ans, 
à hauteur de 30 000 €. 

  Une souscription lancée auprès 
des paroissiens pour 10 000 €.

  Le reste sur les réserves 
de la paroisse.

Nous comptons sur votre soutien !  
Dès maintenant, ou en 2023, vous pouvez participer à la souscription à l’aide du 
bulletin réponse joint – ou sur le site du diocèse : 
 www.catholique78.fr – Rubrique : Faire un don,
 Vous recevrez un reçu fiscal. Vous pouvez profiter de la réduction d’impot de  75%, 

dans la limite de 554€ jusqu’au 31 décembre 2022. Au-delà, la déduction fiscale de 
66% continue de s’appliquer. 

BULLETIN DE DON 

Nom et Prénom : 

Adresse : 

Code Postal : 

Ville : 

Mail : 

Montant :   50 €   100 €   250 €   500 €   Montant libre : 

Chèque à l’ordre de : ADV, sonorisation église de Plaisir.  
Chèque et bulletin à envoyer directement au presbytère (4 rue Calmette 78370 Plaisir)

Merci de votre participation ! 
Permettons à tous de comprendre les textes et de mieux participer à toutes les célébrations de l’Église saint-Pierre. 

Objectif : Une nouvelle sono pour Noël 2022 !


